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Introduction - contexte

Il peut être constaté que dès 1982 avec le premier acte de la décentralisation, puis à l’occasion des évolutions constitutionnelles et législatives de 2003 (organisation décentralisée de la République introduite dans la Constitution), 2004 (acte II de la décentralisation) et, enfin, à l’aune de l’actuel projet de réforme, les collectivités territoriales (CT) ont été et seront amenées à jouer un rôle croissant dans la définition et la mise en œuvre des politiques publiques au sein de l’Etat français.
En contrepartie de ces missions nouvelles et de la plus large autonomie de gestion qui en découle, un principe d’autonomie financière des CT a été inséré dans notre texte fondamental en 2003. Il y est ainsi précisé (article 72-2) que « les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources ». 
Aujourd’hui, un article du projet de loi de finances pour 2010 prévoit de substituer à l’une des recettes fiscales des CT (la taxe professionnelle) une nouvelle cotisation ne garantissant que 20 % du produit précédemment assuré par cette imposition locale. Les modalités de compensation de la diminution de ressource pour les CT ne sont pas encore définies. L’objectif est de réduire d’environ 11 milliards d’euros l’imposition locale des entreprises. Nonobstant la quotité de l’éventuelle compensation par l’Etat, ce projet réduirait le levier fiscal des CT -ces dernières n’ayant plus la maîtrise des taux d’imposition applicables aux entreprises et, ce faisant, de leur autonomie financière.
La présente note propose quelques éléments généraux sur la structure des finances des CT afin d’aider à mieux cerner l’impact d’une telle réforme sur le fonctionnement des institutions de la République.
A – Les dépenses publiques des collectivités territoriales dans le paysage institutionnel
En 2007, les dépenses des CT (régions, départements, communes) et de leurs groupements à fiscalité propre (établissements publics de coopération intercommunale pour l’essentiel) se sont élevées à 200,1 milliards d’euros, soit un peu plus de 10,6% du PIB (1894,6 milliards d’euros). Ce volume est à rapprocher des dépenses de l’Etat qui, la même année, représentaient 334,7 milliards d’euros (hors dépenses de sécurité sociale). Les collectivités territoriales jouent donc un rôle majeur dans la dépense publique.
Ces dépenses sont de deux ordres. Les premières sont liées au fonctionnement courant des collectivités et regroupent principalement :

- les dépenses de personnel ;

- les dépenses d'entretien et de fourniture ;

- les frais de fonctionnement divers correspondant aux compétences de la collectivité ;

- les intérêts de la dette.

Les secondes touchent à l'investissement et concernent donc les opérations en capital :

- les remboursements d'emprunts ;

- les prêts et avances accordés ;

- les dépenses directes d'investissement ;

- les subventions d'équipements.

En resserrant l’analyse aux investissements, il apparaît que les CT sont les acteurs principaux de la dépense publique. Ainsi, en 2007, ont-elles porté leurs dépenses à 67,9 milliards d’euros, dont 41,2 milliards étaient consacrés à l’équipement, soit 70 % de l’investissement public total.

B – Les ressources financières des collectivités territoriales

Pour financer leur activité, les CT disposent de recettes de fonctionnement, issues :

- des quatre taxes constitutives de la fiscalité directe locale (habitation, foncier bâti, foncier non bâti, professionnelle) ;

- des recettes fiscales indirectes (taxe sur les cartes grises, taxes additionnelles aux droits de mutation, taxe sur les permis de conduire) ;

- des dotations versées par l'Etat ;

- des ressources d'exploitation des domaines ;

- des produits financiers.

Elles perçoivent également des recettes d’investissement, constituées :

- des dotations et subventions, tels que les fonds de la compensation de la TVA (FCTVA) ;

- de la dotation globale d'équipement (DGE) ;

- des autres subventions d'investissement ;

- des emprunts.

C – La taxe professionnelle parmi les recettes des collectivités territoriales : une place prépondérante
A sa création, la taxe professionnelle visait à imposer prioritairement les industries, son  montant étant calculé en fonction des équipements et biens mobilier, avec toutefois des dégrèvements. Les industries qui sont synonymes d’importantes immobilisations (outil de production) ont rapidement été pénalisées par rapport à des entreprises de services ne nécessitant pas de tels investissements.

La taxe professionnelle a été réformée à plusieurs reprises afin de la rendre plus cohérente économiquement :

- 1999 : la part assise sur les salaires est supprimée, afin de ne pas pénaliser l’emploi ;

- 2004 : la part assise sur les investissements nouveaux des entreprises est supprimée.
Ces deux mesures ont conduit à diminuer l’imposition des entreprises d’environ 9 milliards d’euros.

Elle fait en outre l’objet de différentes mesures d’aménagement :

- dégrèvements pris en charge intégralement par l’Etat, qui n’affectent pas les bases imposables notifiées aux collectivités locales ;
- dégrèvements liés au plafonnement de la taxe professionnelle en fonction de la valeur ajoutée, pris en charge partiellement par les collectivités locales depuis le 1er janvier 2007 ;

- compensations de l’Etat pour la prise en charge partielle ou totale de la diminution des recettes fiscales supportées par les collectivités en raison des exonérations accordées par le législateur sur les bases.

En 2008, les compensations et dégrèvements représentaient 43,6 % des recettes de la taxe professionnelle.
Pour autant, elle demeure la première recette fiscale de chacune des catégories de CT, les plus dépendantes étant les intercommunalités, comme le démontre le tableau ci-après :
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Secteur communal 11 041             13 615             812                  18 261             43 728             42% 49 120            

après vrst de la participation au coût du dégrèvement VA 18 069            43 536            42%

dont EPCI 484                  606                  87                    13 616             14 793             92% 18 857            

après vrst de la participation au coût du dégrèvement VA 13 501            14 678            92%

Départements 5 470               6 843               54                    9 823               22 189             44% 22 189            

après vrst de la participation au coût du dégrèvement VA 9 238              21 605            43%

Régions 1 857               14                    3 254               5 125               63% 5 125              

après vrst de la participation au coût du dégrèvement VA 2 911              4 792              61%

Toutes collectivités 16 510             22 315             880                  31 338             71 043             44% 76 435            

après vrst de la participation au coût du dégrèvement VA 30 228            69 933            43%

Sources : DGFiP, DGCL

Les produits votés par les collectivités locales en 2009 France (métropole + DOM)


Comme l’illustre le graphique ci-dessous, les impôts locaux constituent, avec 39 % du total, la première source de recettes des CT, devant la dotation globale de fonctionnement et les compensations allouées par l’Etat.
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D – Impact prévisible de la réforme de la taxe professionnelle introduite dans le PLF pour 2010
Dans sa définition actuelle, la taxe professionnelle s’applique à toute entreprise dont le chiffre d'affaires est supérieur à 7,6 millions d'euros à un taux d’environ 1,5 % de sa valeur ajoutée. L'objectif poursuivi par la réforme est d'éviter les délocalisations et de réorienter l’imposition vers la valeur ajoutée des entreprises. L’article 2 du projet de loi de finances prévoit ainsi de remplacer la taxe sur les équipements et les biens mobiliers des entreprises par une « cotisation économique territoriale » ; le taux de 1,5 % s’appliquerait sur une valeur ajoutée calculée différemment et ne concernerait donc que les entreprises dont le chiffre d'affaires dépasse 50 millions d'euros. 
Plusieurs faiblesses de cette réforme de la fiscalité directe locale peuvent être relevées :
Elle intervient avant celle des compétences et du périmètre des CT : la séquence n’est donc pas cohérente ;
· La compensation prévue par l’Etat, si tant est qu’elle couvre la totalité de la perte de recettes pour les CT, conduit à figer les situations au jour de la réforme alors que la TP est un impôt dynamique. La réforme placera à l’avenir les CT dans une relation de négociation annuelle avec l’Etat, lors de la préparation de chaque projet de loi de finances, ce qui est préjudiciable à toute démarche de programmation pluriannuelle des investissements locaux et de stratégie fiscale ;

· Elle réduit l’autonomie fiscale des CT qui, liées par de nombreuses compétences, devront trouver de nouvelles ressources pour financer leurs politiques publiques ;

· Ne pouvant créer de nouvel impôt, les CT n’auront d’autre choix que de reporter le financement de leurs charges sur les ménages, via les impôts locaux. Toutes choses égales par ailleurs, les entreprises contribueront donc moins qu’avant au financement global des politiques publiques (de l’Etat et des CT), au détriment des particuliers ;
· Elle peut toutefois obliger les élus locaux à entrer dans une logique de responsabilité et de justification des priorités d’investissement à l’égard des électeurs (les entreprises ne votent pas directement) et les aider à sortir de la spirale inflationniste des budgets locaux, de l’adage qui veut aujourd’hui qu’un budget dont les dépenses d’investissement ne progressent pas d’une année sur l’autre est un mauvais budget.
�Comment cette réforme est-elle possible si elle se révèle inconstitutionnelle ?
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